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ARTICLE 7

À la fin de la première phrase, substituer à l’année :

« 2027 »

l’année : 

« 2026 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à assurer que l’actualisation de 
la présente programmation militaire soit réalisée avant la prochaine échéance présidentielle de 
2027. Il apparaît davantage cohérent qu’elle soit faite par des personnels déjà en place lors de la 
préparation de l’actuelle programmation militaire. 


